
VILLE DE LOURDES 

R::PUBLiOU� FRANÇAISE 

Une journée nationale d'hommage aux harkis a été instituée par décret du 31 mars 2003, en 
reconnaissance des sacrifices consentis du fait de leur engagement au service de la France lors de la 

guerre d'Algérie 

Journée nationale d'hommage aux Harkis 
et autres membres des formations supplétives 
Cérémonie à la stèle du général de Gaulle 

Vendredi 25 septembre 2020 à l 2 h 15 

DÉROULEMENT DE LA CÉRÉMONIE 

Votre attention s'il vous piaÎt 

Ouverture de la cérémonie par Monsieur José MOURA, responsable du protocole 

Ouvrez le ban 

l. Lecture du message d'État par Monsieur Didier CARPONCIN, Sous-Préfet

Fermez le ban 
Garde à vous 

2. Dépôt de gerbes :

3. Repos

• Monsieur le Sous-Préfet,
• Monsieur le Maire,
• Monsieur André LADJINI, Président de l'Association des Anciens

Combattants et Victimes de Guerre (ACVG) accompagné de Madame
Veuve LADJINI,

4. Garde à vous 

5. Aux Morts

6. Minute de silen�e

7. Marseillaise accompagnée du lâcher de pigeons par !'Entente Colombophile

FIN DE CÉRÉMONIE 

Salut des autorités aux portes drapeaux et Président d'anciens combattants 
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Journée nationale d'hommage aux Harkis 
et autres membres des formations supplétives 

Vendredi 25 septembre 2020 
Stèle du Général de Gaulle 

L'engagement de troupes étrangères dans les forces armées 
françaises remonte à la colonisation de l'Algérie en 1 830 lorsque 
des tribus d'indigènes prêtent allégeance à la France. Les 
régiments de supplétifs s'illustrent dans la plupart des campagnes 
militaires de 1 850 à 1914, date à partir de laquelle ils se sont 
mobilisés dans les troupes de l'Armée d'Afrique. A ce titre les 
régiments de tirailleurs nord-africains sont, avec les Zouaves, 
parmi les plus décorés de l'armée française. Comme en 
Indochine, le déclenchement de la guerre d'Algérie relance 
l'emploi des supplétifs. 

Le mot 11harki11

, dérivé du mot arabe "haraka" qui veut dire 
11mouvemenf', désigne des groupes militaires très mobiles, 
engagés dans des unités bien spécifiques. 

Le registre de l'armée française compte plus de 160 000 
harkis engagés tout au long de la guerre d'Algérie. En 1962, 
près de 80 000 d'entre eux seront accueillis en métropole 
fuyant les représailles du front de libération national (FLN). 

La journée nationale d'hommage aux Harkis et autres 
membres des formations supplétives a été instituée en 
reconnaissance des sacrifices consentis du fait de leur 
engagement au service de la France lors de la guerre 
d'Algérie, par le décret du 31 mars 2003. 








